
Herbicides 
céréales
La nouvelle référence sulfos associés 
de sortie hiver !



AMM 2100069

MATIÈRE ACTIVE 70 g/kg (7% p/p) metsulfuron-méthyl 
+ 680 g/kg (68% p/p) 
thifensulfuron-methyl

FORMULATION Granulés dispersables dans l’eau (WG)

USAGES ET DOSES Blé (Blé tendre d’hiver et de prin-
temps, blé dur d’hiver et de printemps, 
épeautre, triticale) tritordeum, et autres 
hybrides du blé : 50 g/ha 
à l’automne et 75 g/ha au printemps.

Orge (d’hiver et de printemps) : 
50 g/ha à l’automne et 60 g/ha au 
printemps.

Seigle (d’hiver et de printemps) : 
50 g/ha à l’automne et 75 g/ha au 
printemps.

STADE
D’APPLICATION

3 feuilles à dernière feuille développée 
(BBCH13 à BBCH39)

NOMBRE 
D’APPLICATION

1 application

DRE 6 heures

ZNT - Aquatique : 5 mètres
- Plantes : 5 mètres si dose inf. ou 
égale à 
60 g/ha et 20 m si dose de 75 g/ha.

CLASSEMENT Attention - H410 EUH401

Racing® TF, désherbant systémique sélectif à pénétration foliaire et racinaire à base de metsulfuron-
méthyle et thifensulfuron-méthyle. Une solution idéale pour compléter vos antigraminées de 
sortie d’hiver des céréales.

• Une solution associée différenciée 
MSM+Thifen.  

• Agit avec un large spectre dicots et 
une activité sur les vivaces. 

• Solution économique, compatible 
avec la majorité des antigraminées 
en sortie-hiver et phénoxies au 
printemps. 

• Solution sulfo encore possible à 
l’automne.

LA SOLUTION SULFOS ASSOCIÉS IDÉALE EN SORTIE HIVER !

CARACTÉRISTIQUES DESCRIPTIF ET BÉNÉFICES

Produit pour les professionnels : utilisez les produits phytopharmaceutiques avec précaution.  Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

Une gamme Nufarm de solutions à base de 
sulfos antidicots sous forme de granulés à 

haute valeur ajoutée.



Une formulation sulfo en granulés à haute valeur ajoutée CLEAN TECH 
assurant une qualité et une sécurité optimales pour l’agriculteur.

Une solution associant metsulfuron et thifensulfuron la plus concentrée du 
marché permettant une gestion des déchets facilitée.

Une solution technico-économique encore autorisée à l’automne sans 
restriction de séquence au printemps. Elle est facilement mélangeable avec 
les références antigraminées de sortie hiver. 

Une solution très proche de la référence ERGON qui a disparu lors de la 
dernière campagne. 

Le RACING® TF, de qualité CLEAN TECH, plus concentré que ses concurrents, 
est la nouvelle référence sulfos associées pour la sortie hiver.

Zone Non Traitée par rapport aux points d’eau : 5 mètres.
Zone Non Traitée par rapport aux zones non cultivées adjacentes : 5 mètres si la dose est inférieure ou égale à 60 g/ha, 20 mètres si la dose est de 75 g/ha.
Attendre 120 jours avant tout semis ou implantation en cas d’interruption prématurée de la culture (sauf autorisation).

NUFARM SAS préconise l’utilisation de RACING® TF uniquement sur les cultures et usages mentionnés ci-dessus, et, à ce titre, décline toute responsabilité concernant l’élargissement de son 
utilisation aux autres usages prévus par le catalogue des usages en vigueur.
Limites maximales de résidus (LMR) sont consultables à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database.

POURQUOI EST-IL LA NOUVELLE RÉFÉRENCE 
SULFOS ASSOCIÉS DE SORTIE HIVER ?

DÉSHERBAGE DES 
DICOTYLÉDONES 

ANNUELLES ET VIVACES

DOSE MAXIMUM D’EMPLOI 
(G/HA)

STADE
D’APPLICATION 
(STADE BBCH)

DÉLAI AVANT 
RECOLTE

NOMBRE 
MAXIMUM 

D’APPLICATIONS
PRINTEMPS AUTOMNE

Blé (Blé tendre d’hiver et de 
printemps, blé dur d’hiver et de 
printemps, épeautre, triticale) 
tritordeum, et autres hybrides 

du blé

75 50

3 feuilles à dernière 
feuille développée 

(BBCH 13-39)
Application au plus tard 

à BBCH 39 1
Orge (Orge d’hiver et de 

printemps) 60 50

Seigle (Seigle d’hiver et de 
printemps) 75 50

Produit pour les professionnels : utilisez les produits phytopharmaceutiques avec précaution.  Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.



• Spectre complémentaire des antigraminées

• Partenaire des herbicides du groupe 0 pour des 
programmes durables.

• Coût raisonné du désherbage

AMM : 2100069
Contient :  70 g/kg (7% p/p) metsulfuron-méthyl + 680 g/kg (68% p/p) thifensulfuron-methyl
ATTENTION
H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
P273 : Eviter le rejet dans l’environnement. P391 : Recueillir le produit répandu. P501 : Eliminer le contenu/récipient via une entreprise habilitée pour la collecte et l’élimination des produits dangereux conformément à la réglementation 
nationale.
Délai de rentrée : 6 heures. 
SPe3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport aux points d’eau. SPe3 : Pour protéger les plantes non-cibles, respecter une zone non traitée de 20 mètres par rapport à la zone 
cultivée adjacente pour les applications à 75 g/ha de produit. SPe3 : Pour protéger les plantes non-cibles, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone non cultivée adjacente pour les applications inférieures ou 
égales à 60 g/ha de produit. SP1 : Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage. Ne pas nettoyer le matériel d’application près des eaux de surface. Éviter la contamination via les systèmes d’évacuation des eaux à partir des 
cours de ferme ou des routes. Attendre 120 jours avant tout semis ou importation en cas d’interruption prématurée de la culture (sauf autorisation)
EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.  

Marque déposée et détenteur de l’AMM Nufarm SAS - Immeuble West Plaza, 11 rue du Débarcadère 92700 Colombes - tel: 01 40 85 50 50 - fax: 01 47 92 25 45. www.nufarm.com- Distributeur de produits phytopharmaceutiques pour utilisateurs professionnels. Numéro d’agrément IF00008. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection 
intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto - Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi se référer à l’étiquette du produit et / ou www.phytodata.com.
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90% d’efficacité

DICOTS RACING® TF 
50g

RACING® TF 
75g

Achillée mille feuilles

Aethuse

Alchémille

Ammi majus

Anthémis

Anthrisque

Bleuet

Capselle

Carotte

Céraiste

Chrysanthème des 
moissons

Chardon des champs

Coquelicot

Fumeterre

Gaillet

Géranium

80% d’efficacité 70% d’efficacité 50% d’efficacité

DICOTS RACING® TF 
50g

RACING® TF 
75g

Jonc des crapauds

Lamier

Laiterons des champs

Lychnis

Matricaire

Myosotis

Pensée

Ravenelle

Renoncule

Renouée oiseaux

Rumex

Sanve

Séneçon

Stellaire

Véro FDL

Véro de Perse

De nombreuses autres solutions sont possibles. N’hésitez pas à consulter votre 
interlocuteur Nufarm pour construire un programme de désherbage durable et 
adapté à vos parcelles.


